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Agrément Canada favorise l’excellence dans les soins de santé au Canada et 
à l’étranger depuis plus de 50 ans. 
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La violence en milieu de travail est une question qui touche le personnel 
et les prestateurs tout au long du continuum de soins. Les recherches 
indiquent que jusqu’à un quar t des incidents associés à la violence au 
travail ont lieu dans les organismes de soins de santé. 

En par tenariat avec Professions Santé Ontario et son Programme des 
milieux de travail sains de l’Ontario, Agrément Canada a commencé, en 
2008, à rechercher des moyens pour prévenir la violence au travail dans 
le milieu des soins de santé canadien. Le travail entamé comportait une 
analyse documentaire, des groupes de discussion, une évaluation du 
Programme Qmentum d’Agrément Canada et une consultation nationale. 

« Les répercussions de la violence en milieu de travail 
sur les membres du personnel sont multiples et donnent 
lieu, entre autres, à une baisse de l’engagement et de la  
productivité, ainsi qu’à des taux plus élevés de blessures 
et de maladies, affirme Wendy Nicklin, présidente-
directrice générale d’Agrément Canada. L’amélioration 
des stratégies de prévention est cruciale pour le bien-être 
des travailleurs de la santé et des clients ».  

Wendy Nicklin, présidente – directrice générale, Agrément Canada

Nouveaux critères ajoutés aux normes 
De nouveaux critères qui englobent la formation sur la prévention et le 
signalement des incidents liés à la violence au travail ont été intégrés 
aux normes d’Agrément Canada pour les services où le taux d’incidents 
violents est plus élevé. Ces services sont les suivants : lésions 
cérébrales acquises, service des urgences, soins et services à domicile, 
soins de longue durée, santé mentale et services de toxicomanie et de 
lutte contre l’obsession du jeu. 

Agrément Canada annonce une nouvelle 
pratique organisationnelle requise   
Une nouvelle pratique organisationnelle requise (POR) sur la prévention 
de la violence en milieu de travail est en vigueur depuis janvier 2010. À 
compter de 2011, les organismes qui seront visités devront répondre aux 
exigences de cette nouvelle POR et de ses huit tests de conformité. 

POR : L’organisme prévient la violence en milieu de travail.

Tests de conformité

1.	 L’organisme dispose d’une politique écrite sur la violence en 
milieu de travail.

2.	 La politique est élaborée en collaboration avec le personnel, les 
prestateurs de services et les bénévoles.

3.	 La politique précise le nom des personnes responsables de sa 
mise en oeuvre et de son respect.

4.	 L’organisme effectue des évaluations des risques pour vérifier le 
risque de violence en milieu de travail.

5.	 Un processus écrit permet au personnel et aux prestateurs de 
services de signaler en toute confidentialité les incidents liés à la 
violence au travail.

6.	 Un processus écrit permet aux dirigeants de l’organisme 
d’enquêter sur les incidents liés à la violence au travail et d’y 
donner suite.

7.	 Les dirigeants de l’organisme étudient les rappor ts trimestriels 
sur les incidents liés à la violence au travail, et ils se servent des 
renseignements ainsi obtenus pour améliorer la sécurité, réduire 
les incidents impliquant la violence et appor ter des améliorations 
à la politique sur la violence en milieu de travail.

8.	 L’organisme fournit de l’information et de la formation au 
personnel sur la prévention de la violence au travail. 

Pour de plus amples renseignements sur le rôle d’Agrément Canada dans 
la prévention de la violence en milieu de travail, veuillez communiquer 
avec votre spécialiste en agrément.  

S’unir pour prévenir la violence 
au travail dans le milieu des 
soins de santé


